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Personnel
Question écrite n° 7107

Texte de la question

M. Jean-Marc Ayrault attire l'attention de M. le ministre delegue a l'amenagement du territoire et aux collectivites
locales sur le montant de l'indemnite d'exhumation versee aux agents des services municipaux d'inhumation. Ce
personnel percoit, lors d'operations d'exhumation, une indemnite dont le taux est fixe par arrete ministeriel.
Depuis plus de onze ans, aucune revalorisation du montant, qui s'eleve a 11,70 francs par operation et par
agent, ni du taux n'a ete accordee. Pour ce travail particulierement penible, l'octroi d'une prime plus
consequente semble etre a l'etude. Il lui demande de bien vouloir lui preciser le calendrier retenu pour cette
etude, la date a laquelle cette prime statutaire doit etre revalorisee et les bases d'augmentation envisagees.

Texte de la réponse

Le dispositif issu de la modification par la loi du 28 novembre 1990 de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984
modifiee portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique territoriale et du decret no 91-675 du 6
septembre 1991 modifie pris pour son application etablit un principe de parite entre la fonction publique
territoriale et la fonction publique de l'Etat en matiere de regime indemnitaire. C'est dans ce cadre qu'il est
procede a la reevaluation periodique ou, s'il y a lieu, a la refonte des regimes indemnitaires applicables aux
personnels de l'Etat et, par equivalence, aux personnels territoriaux. Un certain nombre de primes specifiques
aux agents territoriaux existants, sans equivalences avec l'Etat, liees des sujetions particulieres, peuvent etre
maintenues. Dans le cas evoque par l'honorable parlementaire, le taux tres faible de l'indemnite depuis de
nombreuses annees lui donne un caractere residuel qui ne permet guere d'envisager une revalorisation
veritablement significative. Aussi une autre solution a-t-elle ete priviligiee en vue de tenir compte des conditions
de travail particulieres des personnels concernes. C'est ainsi qu'un decret examine par le Conseil superieur de
la fonction publique territoriale lors de sa seance du 4 octobre 1995 prevoit l'attribution de 10 points de nouvelle
bonification indiciaire (soit plus de 3 200 F par an) aux agents de salubrite exercant les fonctions de fossoyeur
dans les communes de plus de 2 000 habitants. Ce texte devrait etre publie prochainement. Dans les
communes de moins de 2 000 habitants, un avantage equivalent est deja attribue aux agents de salubrite au
titre de l'exercice de fonctions polyvalentes.
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